
l’évolution des salaires minima

d’une part,

d’autre part,



–

’A

s'applique à l’ensemble des entreprises et des salariés relevant de 



– –

Il fera l’objet des formalités d’extension prévues par les dispositions légales.
l’ensemble des entreprises de la branche
d’appliquer les dispositions prévues dans ce présent accord à compter de la 

de l’arrêté d’extension. 

Il est établi en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à 

Toute organisation syndicale représentative d’employeurs ou de salariés, ainsi que 
toute association d’employeurs ou tout employeur pris individuellement 

signataires représentatives au sein de la branche et l’ensemble des organisations 

–

La demande de révision, accompagnée d’un projet 
, sera notifiée à l’ensemble 

l’une ou de plusieurs des parties signataires ou adhérentes dans les conditions 



•

•






